












 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

 

Grand Est 

  

Décision ARS Grand Est n° 2025-0635 
Portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de soins de greffe cardiaque pédiatrique pour les 

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg sur le site de l’Hôpital de Hautepierre 
(FINESS EJ : 670780055 – FINESS ET : 670783273) 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 1234-1 et suivants relatifs aux greffes d’organes, 
articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-1 et suivants relatifs aux autorisations, R. 6123-1 et suivants relatifs aux 
conditions d’implantation de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et R. 6123-75 et 
suivants relatifs aux activités de greffes mentionnées à l’article R. 6122-25 ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ; 
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisations des activités 
de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 2023-
2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional de santé 
2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4942 du 12 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 
du 10 janvier 2024, et fixant, pour 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes d’autorisation ou de 
renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Grand Est, et 
prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre de dépôt pour l’activité de soins de greffes d’organe du 1er février 
2025 au 1er avril 2025 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0182 du 13 janvier 2025 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er février 2025 au 1er 
avril 2025 pour la région Grand Est ; 
 
VU le dossier déposé le 31 mars 2025 par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (FINESS EJ : 670780055) 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de greffe cardiaque pédiatrique, sur le site de l’Hôpital 
de Hautepierre (FINESS ET : 670783273) ;  
 
VU l’avis émis par l’Agence de la Biomédecine en date du 9 juillet 2025 conformément à l’article L. 6122-9 du 
Code de la santé publique ; 
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 5 septembre 2025 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) fixés pour la zone de 
référence régionale Grand Est lesquels prévoient pour les greffes, zéro à une implantation pour les greffes 
pédiatriques du cœur ;  
 
Considérant néanmoins l’absence de projet de coopération régionale et interrégionale et l’absence d’estimation 
des besoins chiffrés ou d’activité potentielle pour l’activité de greffe cardiaque pédiatrique ;  
 
Considérant les données de cette activité démontrant une faible activité au plan national ;  
 
Considérant l’absence de personnel expérimenté dans la prise en charge des enfants pour l’activité de greffe 
cardiaque pédiatrique ;  
 
Considérant la nécessité d’une grande technicité incompatible avec de très faibles volumes,  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (FINESS EJ : 670780055), 
sur le site de l’Hôpital de Hautepierre (FINESS ET : 670783273), en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de greffe cardiaque pédiatrique est rejetée.  

 
Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est,  
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale par délégation de Directeur Général Adjoint,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 29/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0619 DU 17 SEPTEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried de Schiltigheim  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme STAUB Martine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 STAUB Martine 

Union nationale des associations France 

Alzheimer et maladies apparentées 

(comité du Bas-Rhin) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme STAUB Martine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0622 DU 18 SEPTEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Mathilde Salomon de Phalsbourg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PORTZER Sandrine pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Mathilde Salomon : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 PORTZER Sandrine France AVC Lorraine 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme PORTZER Sandrine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3060 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy pour la période quinquennale 2025-2030 

 
 
 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-
12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-2552 du 1er septembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 29 septembre 2025 de M. Jean PERRIN, Mme 
Dominique LIMPAS et Mme le Docteur Violaine BRUNELLI-MAUFFREY en qualité de personnalités qualifiées 
désignées par le préfet de département ; 
 
Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 30 septembre 
2025 de Mme Hélène BOULANGER de M. le Professeur Didier PEIFFERT en qualité de personnalités qualifiées 
désignées par le directeur de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du CHRU de Nancy est arrivé à son terme 
le 7 septembre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
   
 
ARTICLE 1er : 
 
Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-0575 du 25 février 2025 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy sont abrogées. 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARTICLE 2 :  
 
La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, 29 avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny – 54035 Nancy cedex, établissement public de santé de ressort régional est donc 
dorénavant définie comme suit :  
 
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 

o Monsieur Mathieu KLEIN, Maire de la commune de Nancy ; 
 

o Monsieur Manu DONATI, représentant de la métropole du Grand Nancy ; 
 

o Madame Chaynesse KHIROUNI, Présidente du Conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle ; 
 

o Monsieur Patrick WEITEN, représentant du Conseil départemental de la Moselle ;  
 

o Madame Valérie DEBORD, représentante du Conseil régional Grand Est. 
 
 

2° Au titre des représentants du personnel médical et non médical 

o Madame Béatrix FISCHER-FAIVRE, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques ;  
 

o Monsieur le Professeur Olivier KLEIN et Monsieur le Professeur Cyril SCHWEITZER, représentants de 
la commission médicale d’établissement ;  
 

o Monsieur Stéphane MAIRE et Madame Ophélie OPFERMAN, représentants désignés par l’organisation 
syndicale (CFDT) ;  

 
 

3° Au titre des personnalités qualifiées 

o Madame Hélène BOULANGER et Monsieur le Professeur Didier PEIFFERT, personnalités qualifiées 
désignées par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé ;  
 

o Monsieur Jean PERRIN ("France Assos Santé" Grand Est) et Madame Dominique LIMPAS ("Association 
AFS"), représentants des usagers, désignés par le Préfet de Meurthe-et-Moselle ;  
 

o Madame le Docteur Violaine BRUNELLI-MAUFFREY personnalité qualifiée désignée par le Préfet de 
Meurthe-et-Moselle ; 

 
 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
o Le vice-président du Directoire du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy ; 

o La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

o Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du Centre Hospitalier Régional 
Universitaire de Nancy ; 
 

o La Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe-et-Moselle ; 
 

o Le représentant des familles de personnes accueillies en unités de soins de longue durée ; 
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o Le Directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ;  

 
o Le Député de la circonscription où est situé le siège du Centre Hospitalier Régional Universitaire 

de Nancy ; 
 

o Les Sénateurs élus dans le département de Meurthe-et-Moselle où est situé le siège du Centre 
Hospitalier Régional Universitaire de Nancy ; 

 
 

ARTICLE 3 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Responsable du Département des Politiques de Ressources Humaines en Santé, direction de l’Offre Sanitaire 
de l’ARS Grand Est et le Directeur Général du CHRU Nancy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes administratifs de la préfecture de région 
Grand Est.  
 
  
 
 

         
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 30/09/2025
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DECISION ARS n° 2025-0629

Constatant la fermeture du dépôt de sang de délivrance

du centre hospitalier à Bar-le-Duc Fains-Véel

N° FINESS ETABLISSEMENT : 550000434

N° FINESS JURIDIQUE : 550003354

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles

L.1221-10, L.1222-12, L.6133-1, R.1221-19 à R.1221-21, R.1221-36 à R.1221-52 et R.1222-23 ;

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la

santé publique (dispositions réglementaires) ;

Vu le décret n°2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé ;

Vu le décret n°2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire ;

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins

labiles dans les services des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article

R.1221-20-4 ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des

personnels des dépôts de sang ;

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de

certains personnels des dépôts de sang ;

Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale

d’immuno-hématologie érythrocytaire ;

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du

sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;
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Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en

application de l’article L.1222-15 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté ARS n° 2025-2552 du 1er septembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du

Médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article

L.1222-12 du Code de la santé publique ;

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement Français du Sang

fixant le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est ;

Vu la décision n° 2024-1309 portant renouvellement de l’autorisation de gérer un dépôt de sang au

centre hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Veel ;

Vu la décision ARS n° 2025-0571 du 4 août 2025 portant création d’un Goupement de Coopération

Sanitaire du Barrois à Bar-le-Duc, en application de l’article R.1221-19-1 du code de la santé

publique ;

Considérant que par les décisions des 7 septembre 2009, 28 juillet 2014, 22 octobre 2019 et
5 septembre 2024 relatives à l’autorisation de renouvellement de ce dépôt de sang le centre
hospitalier de Bar-le-Duc était autorisé à faire fonctionner un dépôt de sang de délivrance ;

Considérant qu’un dépôt de sang de délivrance est créé au sein du GCS du Barrois à Bar-le-Duc par
décision n° 2025-0571 du 4 août 2025 ;

Considérant que dans ces conditions, le dépôt de sang du centre hospitalier de Bar-le-Duc
Fains-Véel a cessé toute activité à compter du 5 août 2025, et qu’il convient d’en tirer toutes les
conséquences.

DECIDE

Article 1 : L’autorisation accordée au centre hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel par décision du

5 septembre 2024 en vue de gérer un dépôt de sang de délivrance est abrogée à la

date du 5 août 2025.

Article 2 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.



Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

Article 3 : Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et la Directrice de la

Délégation Territoriale de la Meuse de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera

diffusée au centre hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel, à l’Etablissement Français du

Sang Grand Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité

transfusionnelle, et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la

région Grand Est.

La Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 29/09/2025













































































































































































































































































































































Arrêté DREAL-SG-2025-55 en date du 02 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

portant subdélégation de signature 

 

Annexe 1 

 

 

Ordonnateurs secondaires délégués (mise en œuvre des marchés, engagement, 

mandatement et liquidation des dépenses et recettes, actes/arrêtés attributifs) 

 

Actes autorisés d'ordonnateur secondaire délégué dans le respect des seuils des marchés 

publics et dans la limite des crédits autorisés : 

- toutes opérations d'engagement, liquidation, ordonnancement et mandatement des 

dépenses = actes liés à la dépense 

- ordres de recouvrer 

- protocoles, conventions, arrêtés attributifs 

- bons de commande, devis 

 

Service Subdélégataires BOP Nature des actes 
Montant max par 

acte (HT) 

DIRECTION 
Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 
Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION David MAZOYER Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION Lionel BERTHET Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION 

Véronique BALESTRA - 

à compter du 1er août 

2025 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Patrick CHENOT SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Erika PEIXOTO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Michaël BERTIN SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG 
Anne-Laure DESTOMBE 
SG 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG 
Emmanuelle GABUTHY 
SG 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG François TORCASO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Sylvie PEIFFER SG Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG Doriane GALLAND SG Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG 
Emmanuelle GABUTHY 
SG 

Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG Romain MESGNY SG 354 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SG Suzanne BURGER SG 354 – 217 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 



SG 
Alexandre WETSTEIN 
SG 

354 – 217 - 723 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 

SG Frédéric DESMET SG 354 – 217 - 723 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 

MRRH Sylvain PASQUINI 354- 217 
Bons de commande - 

devis 
5 000 € 

MRRH Diane ROCK 354- 217 
Bons de commande - 

devis 
5 000 € 

SPRA Pascal LAJUGIE SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRA 
Philippe LIAUTARD 
SPRA 

181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH 
Nicolas PONCHON 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH Patrice GARNIER SPRNH 181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH 
Sarah CAPPELLINA 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH 
Delphine ZILLHARDT 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Florent FEVER SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH 
Philippe HESTROFFER 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Laurent LLOP SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Nicolas MAÏER SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH 
Caroline RIQUART 

SPRNH 
181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Léa PUREUR SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Denis MAIRE SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH 
Muriel DOMANGE 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SPRNH 
Odile ROCHIGNEUX 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH 
Sarah CAPPELINA 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Laurence PAVAN SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH 
Guillaume PRINCIPATO 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SPRNH Régis CREUSOT SPRNH 181 ACAL Tous actes 10 000 € 

SPRNH Xavier BERDOS SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Claude HUSSER SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Pascal MOQUET SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 



SPRNH Benoît COLIN SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH 
Yohan SOLTERMANN 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SEBP 
Christophe LEBRUN 

SEBP 
113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP 
Marie-Pierre LAIGRE 
SEBP 

113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP Aline LOMBARD SEBP 113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP Anne WEISSE SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Muriel ROBIN SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Sophie OUZET SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP 
Françoise MARCHAL 
SEBP 

113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Rémi SAINTIER SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP 
Vincent BACHMANN 
SEBP 

113 Tous actes 50 000 € 

SEBP 
Daniel SCHNITZLER 
SEBP 

113 Tous actes 50.000€ 

SCDD 
Isabelle KAUFFMANN 
SCDD 

159 - 217 

action 6 
Tous actes Sans seuil   

349 

SCDD 
François MATHONNET 
SCDD 

159 - 217 

action 6 
Tous actes Sans seuil   

349 

SCDD Xavier CHEIPPE SCDD 
159 - 217 

action 6 
Tous actes 25.000 € 

SCDD Eric TSCHUDY SCDD 
159 - 217 

action 6 
Tous actes 25.000 € 

SCDD 
Etienne FREL-

CAZENAVE SCDD 

159 - 217 

action 6 
Tous actes 25.000 € 

SCDD 
Odile SCHOELLEN 
SCDD 

159 - 217 

action 6 
Tous actes 25.000 € 

SCDD 
 François PIERRON 
SCDD 

159 - 217 

action 6 
Tous actes 25.000 € 

SEE Benoît PLEIS SEE 159 Tous actes Sans seuil 

SEE Hugues TINGUY SEE 159 Tous actes Sans seuil 

SEE 
Christelle MEIRISONNE 
SEE 

159 Tous actes Sans seuil 

SEE 
Philippe LAMBALIEU 
SEE 

159 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Sophie NAUDIN 

STECCLA 
135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Guillaume GAUBY 
STECCLA 

174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Stéphanie VIRON 
STECCLA 

174 - 380 Tous actes Sans seuil 



STECCLA 
Myriam MATHIS 

STECCLA 
135 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Léo Selim MRAD 
STECCLA 

135 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Philippe MEYOUR 
STECCLA 

135 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Thierry MARY STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Jennifer MOUY STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Gauthier BOUTINEAU 
STECCLA 

174 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Lyne RAGUET STECCLA 174 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Nicolas VALANCE 
STECCLA 

135 - 380 Tous actes Sans seuil 

ST Laurence FELTMANN ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST Paul BOUZID ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST Patrick KARMAN ST 174 Tous actes 25.000€ 

ST Maryse LUXEREAU ST 203-207 Tous actes Sans seuil 

ST David LOMBARD ST 203-207 Tous actes Sans seuil 

ST Michaël VIGNON ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Frédéric MICHEL ST 203 Tous actes 50.000€ 

ST Benjamin BENOIT ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST Isabelle DUNIS ST 203 Tous actes Sans seuil 

SG Mohamed JEBBAR SG 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST 
Etienne 

CHASSAGNEUX ST 
203 Tous actes 25 000 € 

ST Frédéric JUDON ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST Pascal SAINTOTTE ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST Sébastien ORRY ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST Bruno LAIGNEL ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Laure PERRIN ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Sophie COLBUS ST 203 Tous actes 50 000 € 

ST Chloé GUILLEMIN ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST 
Benjamin BERTHOLET 

ST 
203 Tous actes 25 000 € 

 

 



 

Arrêté DREAL-SG-2025-55 en date du 02 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

portant subdélégation de signature 

CARTES ACHAT 

 

 

Annexe 2 

 

Service Agent Périmètre Max TTC par transaction Niveaux achats 

SG Mohamed JEBBAR Tous BOP 2000 1 – 3  

SG Sylvie PEIFFER Tous BOP 2000 1 – 3  

SG Suzanne BURGER Tous BOP 1.500€ 1 – 3 

SG Jean-Yves VIE Tous BOP 1.500€ 1 – 3  

SG Alexandre WETSTEIN Tous BOP 1.500€ 1 – 3  

SG Frédéric DESMET Tous BOP 1.500€ 1 – 3 

SPRNH Stéphane GEORGES 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Fabrice HERY 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Marc KLIPFEL 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Denis LOGNON 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Manon MAYER 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH David MICHEL 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Xavier BERDOS 181 ACAL 1.500€ 1 – 3 

SPRNH Pascal MOQUET 181 ACAL 1.500€ 1 – 3 

SPRNH Vincent MOSSARD 181 ACAL 1.500€ 1 – 3 

SPRNH Yohan SOLTERMANN 181 ACAL 1.500€ 1 – 3 

SPRNH Alexandre PELLETIER 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Sylvain WEINGAERTNER 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Mathieu D'HAENE 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Eric PRUNIAUX 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Mathieu JOST 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Sébastien BAUDRY 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Frédéric DECKE 181 ACAL 200 1 – 3 

SPRNH Odile ROCHIGNEUX       181 ACAL 1500 1 – 3 

SPRNH Sarah CAPPELLINA                  181 ACAL 1500 1 – 3 

SPRNH Charlène PALUGAN 181 ACAL 200 1 – 3 

SG Myriam LECOQ Tous BOP 1500 1 – 3 

SPRNH Benoit SOCCOJA 181 ACAL 200 1 – 3 

 



Arrêté DREAL-SG-2025-55 en date du 02 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 3 

 

   

Habilitations : - - 

CHORUS Licence RBOP-Budgétaires 

CHORUS Licence RUO-Consultations 

CHORUS Licence REFX 

Chorus Formulaire Gestionnaires 

Chorus Formulaire Valideurs 

Chorus DT SG (validation par chargés de voyage) 

Chorus DT GV (validation pour paiement sous Chorus) 

PLACE 

CHORUS Licence RBOP-RUO Budgétaires 

Service NOM Prénom 

SG TORCASO Francois 

SG GALLAND Doriane 

SG JEBBAR Mohamed 

SG PEIFFER Sylvie 

SG GABUTHY Emmanuelle 

SG BONMARCHAND Kévin 

SG PINCHON Stéphanie 

Transports MESSAGER Valérie 

Transports DUNIS Isabelle 

MAP TOPF-MOLE Mireille 

MAP RAHEM Mehdi 
   

   

CHORUS Licence RUO-Consultations 

Service NOM Prénom 
   

MAP 
FRANCO-

VENTURINI 
Yveline 

SEBP NOUGUES Brigitte 

SEBP BARON Sandra 

SEBP CHARLIER Anne-Françoise 

SPRA DEVINS Olivier 

SPRNH ODIENNE Carole 

SPRNH ALLIER Sophie 



Transports GUYOT Catherine 

Transports EBERLAND David 

Transports HENRION Aurélien 

Transports BERTHOLET Benjamin 

Transports PEQUEGNOT Fabienne  

Transports BENOIT Benjamin 

Transports NICOLLE Mélanie 

Transports PERSON Lucie 

STECCLA GALLET Simon 

STECCLA SLAVIK Etienne 

 
  

   

CHORUS Licence REFX  

Service NOM Prénom 

SG TORCASO François 
   

Chorus Formulaire « Nouvelles communications » 

Service NOM Prénom 

CRGP COLON Anne 

CRGP DAUSQUE Colette 
   

Chorus Formulaire Gestionnaires  

Service NOM Prénom 

SEBP NOUGUES Brigitte 

SEBP BARON Sandra 

SEBP CHARLIER Anne-Françoise 

SPRNH ODIENNE Carole 

SPRNH BODO Lilia 

SPRNH ALLIER Sophie 

Transports PEQUEGNOT Fabienne  

Transports MEIRA Adélia 

Transports HENRION Aurélien 

Transports BENOIT Benjamin 
   

Chorus Formulaire Valideurs  

Service NOM Prénom 

SG (tous BOP) GABUTHY Emmanuelle 

SG (tous BOP) TORCASO Francois 



SG (tous BOP) GALLAND Doriane 

SG (tous BOP) JEBBAR Mohamed 

SG (tous BOP) PEIFFER Sylvie 

SG (tous BOP) BONMARCHAND Kévin 

SEBP ROBIN Muriel 

SEBP MARCHAL Françoise 

Transports 

(tous BOP) 
NICOLLE Mélanie 

Transports 

(tous BOP) 
GUYOT Catherine 

Transports 

(tous BOP) 
EBERLAND David 

Transports 

(tous BOP) 
MESSAGER Valérie 

Transports FELTMANN Laurence 

Transports LUXEREAU Maryse 

Transports LOMBARD David 

Transports MICHEL Frédéric 

Transports DUNIS Isabelle 

Transports VIGNON Michael 

Transports BOUZID Paul 

Transports LAIGNEL Bruno 

Transports PERRIN Laure 

Transports COLBUS Sophie 

Transport BENOIT Benjamin 

Chorus DT SG (validation par chargés de voyage) 

Service NOM Prénom 

Direction BAZIN Marie-Hélène 

Direction DJAGHLOUL Anissa 

Direction LANDFRIED Clotilde 

MRRH JOURDAN Laetitia 

MRRH ROCK Diane 

MRRH GRANDJEAN Sabrina 

MRRH BLANCHOT Prisca 

SG GABUTHY Emmanuelle 

SG TORCASO François 



SG DERELLE Fabienne 

SG GALLAND Doriane 

SG JEBBAR Mohamed 

SG PEIFFER Sylvie 

SG DREMONT Olivier 

SG BONMARCHAND Kévin 

SG JOLY Coralie 

SG COLIN Laetitia 

SEBP PIEDOIS Véronique 

SEBP CHARLIER Anne-Françoise 

SEBP BAJOLET Dolores 

SEBP HAEFFNER Esther 

SCDD REIBEL Murielle 

SCDD ROUANET Aurélie 

SEE THUET-BUTSCHER Nadine 

STECCLA PAILLER Estelle 

STECCLA HEILIG Nathalie 

SPRA HOFFERT Myriam 

SPRA JALLOH Corinne 

SPRA DUHAL Emmanuelle 

SPRA LEDELAY Stéphane 

SPRA BUTTGEN Joëlle 

SPRA STAERK Sylvie 

SPRA KRUMMENACKER Gilles 

SPRNH BODO Lilia 

SPRNH ODIENNE Carole 

SPRNH EL MEDIOUNI Nesrine 

SPRNH ALLIER Sophie 

ST ANTONELLI Martine 

ST BARNIER Milene 

ST BUCHS Isabelle 

ST BAUCHET-ROY Sandrine 

ST RANSON Pascale 

ST SCHERDANN Colette 

ST TOULZA-SCHMITT Chantal 

ST MOUGEOT Séverine 

ST BECK Michelle 

UD08 LEFEVRE Joëlle 

UD08 FREITAS Deborah 



UD10/52 TEPINIER Magali 

UD10/52 POSER Stéphanie 

UD67 ELLES Cathie 

UD67 ADERHOLD Claudia 

UD68 BISSOUNDIAL Géraldine 

UD51 DUMANGET Eric 

UD51 TIPHAINE Lynda 

UD54/55 MAGINOT Cyril 

UD54/55 GERARD-ZEHNTER Rachelle 

UD88 JACQUOT Sandrine 

UD57 BAZIN Elodie 

UD57 ECHEVARRIA Maëlle 

UD57 SCHMITT Laurence 

ASN51 DEDET Christine 

ASN51 VALIN Armelle 

ASN67 WALTHER Déborah 

ASN67 BACH Angélique 

PNTTD CALOT Catherine 

PNTTD BORGER Sylvie 

PNTTD ORNATO Sandrine 

MRAE DE MAGALHAES Delfina 

MRAE DUMONT Armelle 

Chorus DT GV (validation pour paiement sous Chorus 

- Tous BOP) 

Service NOM Prénom 

SG GABUTHY Emmanuelle 

SG TORCASO Francois 

SG GALLAND Doriane 

SG JEBBAR Mohamed 

SG PEIFFER Sylvie 

SG DERELLE Fabienne 

SG DREMONT Olivier 

SG BONMARCHAND Kévin 

SG JOLY Coralie 
   

Chorus DT FV (validation des factures - Tous BOP) 

Service NOM Prénom 

SG TORCASO François 

SG PEIFFER Sylvie 



SG BONMARCHAND Kévin 

SG GALLAND Doriane 

SG GABUTHY Emmanuelle 

SG JEBBAR Mohamed 

SG JOLY Coralie 
   

PLACE   

Service NOM Prénom 

SG BRANDT Gérard 

SG TORCASO François 

SG JEBBAR Mohamed 

SG GABUTHY Emmanuelle 

SG BONMARCHAND Kévin 

Transports BENNANI Aziz 

Transports SAINTOTTE Pascal 

Transports LUXEREAU Maryse 

Transports CHASSAGNEUX Etienne 

Transports VIGNON Michaël 

Transports HENRION Aurélien 

Transports BENOIT Benjamin 

Transports BERTHOLET Benjamin 

STECCLA GALLET Simon 

EBP NOUGUES Brigitte 

EBP GAUDIN Hélène 

EBP JAGER Christine 

EBP OUZET Sophie 

PRA DOISY Sonia 

PRA LIAUTARD Philippe 

PRNH MOQUET Pascal 

PRNH DOMANGE Muriel 

PRNH ZILLHARDT Delphine 

PRHN HESTROFFER Philippe 

PRHN COLIN Benoît 

PRHN SOLTERMANN Yohan 
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--- 

 

Actes relevant de l’art 1 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 

2024 portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur 

Régional de L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Direction 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 
Tous actes délégués 

Direction  Lionel BERTHET Tous actes délégués 

Direction David MAZOYER Tous actes délégués 

Direction 

Véronique 

BALESTRA 
Tous actes délégués - à compter du 1er août 

SG Patrick CHENOT GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Erika PEIXOTO GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Michaël BERTIN GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG 

Anne-Laure 

DESTOMBE 
GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 
Virginie PARENT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 -          

à compter du 1er août 

SG Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 

Laurent 

BLANCHARD 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Aurélie SIMON GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Pascal COZZA GS 2 

SG Suzanne BURGER GS 2 

SG 

Emmanuelle 

GABUTHY 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG François TORCASO GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Informatique Romain MESGNY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG 

Alexandre 

WETSTEIN 
GS 2 

SG Fabrice CHATELOT GS 2 

SG Eric PARACHINI GS 2 

SG Frédéric DESMET GS 2 



 

MAP 

Yveline FRANCO-

VENTURINI 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Diane ROCK 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

MAP Agnès COURTY GS 2 et 3 

MSSR Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Sylvain PASQUINI 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

STECCLA Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Sophie NAUDIN GS 2 et 3, CH 1 et 2, E 1 et 2, ES 1 

STECCLA Thierry MARY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Jennifer MOUY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Lyne RAGUET GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2, ES 1 

STECCLA Nicolas VALANCE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA 

Gauthier 

BOUTINEAU 
GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2 

STECCLA Stéphanie VIRON GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Myriam MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Léo Selim MRAD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Christophe LEBRUN GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Marie-Pierre 

LAIGRE 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP Aline LOMBARD GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Alberto DOS 

SANTOS 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Françoise 

MARCHAL 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Sophie OUZET GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 et 2 

SEBP Muriel ROBIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP 

Vincent 

BACHMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Marc JAMMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Muriel MASTRILLI GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP 

Daniel 

SCHNITZLER 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

Direction Lionel BERTHET Tous actes délégués 



 

Transports 

Laurence 

FELTMANN 
GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Paul BOUZID GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports 
Laure PERRIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports 
Bruno LAIGNEL GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports Sophie COLBUS GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21 

Transports 
Kevin Pascual GS2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21  

Transports Frédéric MICHEL GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Benjamin BENOIT GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Julien BIARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Sébastien 

GASSMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 18 et 19 

Transports Elisabeth KAYSER GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Elisabeth KLEIN GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Vincent LAHOUSTE GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 9 

Transports David LOMBARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Christophe 

CLARISSE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Maryse LUXEREAU GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Céline BRAULT GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Michaël VIGNON tous actes délégués 

Transports Pascal POUL GS 2, RTR 1 à 17 

Transports Christophe ALIZON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Cyrille LEMOINE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Patrick KARMAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Fabrice JOGUET-

RECCORDON 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Mickaël JOLY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Laurent GOGLIA RTR 9 

Transports Raphaël CLER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Sandra SCHIRCH GS 2 

Transports Philippe CANO GS 2 

Transports Franck DAUSQUE GS 2 

Transports Didier SARRAZIN GS 2 

Transports Isabelle REGENT GS 2 

SPRA Pascal LAJUGIE GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 



 

SPRA Philippe LIAUTARD GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 

SPRA Cyril DROIT GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Ahmed 

ABDELGHANI 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Marc 

LITZENBURGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA Sébastien GOLFIER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Ludivine 

BOUTINEAU 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Claire METAIRIE-

FRANCOIS 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA Pierre CASERT GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SPRA 
Jacques MOLE 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 

Mohamed 

KHEDJOUT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA Pascale HANOCQ GS 2 et 3 (sauf OM international), MSS 1 

SPRNH Nicolas PONCHON GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Philippe 

HESTROFFER 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Denis MAIRE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Yohan 

SOLTERMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Muriel DOMANGE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Delphine 

ZILLHARDT 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Florent FEVER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Patrice GARNIER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Régis CREUSOT GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Nicolas MAÏER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Xavier BERDOS GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Claude HUSSER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRNH Pascal MOQUET GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Caroline RIQUART GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Léa PUREUR GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Benoît COLIN GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Guillaume 

PRINCIPATO 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Laurent LLOP GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Sarah CAPPELLINA GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Odile 

ROCHIGNEUX 
 GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Laurence PAVAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 



 

SEE 

Philippe 

LAMBALIEU 
GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SEE Hugues TINGUY GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE 

Christelle 

MEIRISONNE 
GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE Benoît PLEIS GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SCDD 

Isabelle 

KAUFFMANN 
GS 2 et 3 

SCDD François PIERRON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD 

François 

MATHONNET 
GS 2 et 3 

SCDD 

Etienne FREL-

CAZENAVE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Odile SCHOELLEN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Xavier CHEIPPE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Eric TSCHUDY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MZD Eric GONAND GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 67 
Anita BOTZ 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 
Marc SPOHR 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 

Valérie 

BLANCHARD 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 68 Caroline TEYSSIER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 Caroline BISSON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Bérenger MOULIN-

OLLAGNIER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Jérôme 

WALTISPERGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Lorette JONVAL GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 57 
Maxime COURTY 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 57 

Philippe 

SCHOUMACKER 
GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Cécilia MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 57 Emilie RACHENNE GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Patrice DUMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 

Anne-Laure 

FUHRER 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 88 
Nicolas ANSEL 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 08 
Nicolas LEDUC 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 



 

UD 10/52 
Manuel VERMUSE 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 10/52 Fabrice BOBLIQUE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 10/52 Emmanuel THIRY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Alain SZYMCZAK GS 2 et 3 (sauf OM international) 

 



 

Arrêté DREAL-SG-2025-53 en date du 02 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 2 

 

--- 

Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur 

relevant de l’article 2 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires BOP Travaux Fournitures et Services 

Direction Lionel BERTHET 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 
Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction David MAZOYER 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 

Véronique 

BALESTRA - à 

compter du 1er 

août 2025 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

SG Patrick CHENOT 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Erika PEIXOTO 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Michaël BERTIN 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG 
Anne-Laure 

DESTOMBE 

Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

STECCLA Sophie NAUDIN 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 
 

 

STECCLA Jennifer MOUY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

STECCLA Thierry MARY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

SEBP 
Christophe 

LEBRUN 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 

SEBP 
Marie-Pierre 

LAIGRE 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 



 

Transports 
Laurence 

FELTMANN 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Paul BOUZID 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Bruno LAIGNEL 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

 



 

Transports Laure PERRIN 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Michaël VIGNON 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que ceux 

qui auraient pour 

effet d'engendrer 

un dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

Transports Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €  

Transports 
Benjamin 

BENOIT 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Transports Kevin Pascual 203 50 000 € 50 000 €  

Transports Sophie COLBUS 203 50 000 € 50 000 €  

Transports David LOMBARD 
203 

207 
25 000 € 25 000 €  

Transports 
Maryse 

LUXEREAU 

203 

207 
25 000 € 25 000 € 

 

 

Transports 
Etienne 

CHASSAGNEUX 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports Sébastien ORRY 203 25 000 € 25 000 €  

SPRNH 
Nicolas 

PONCHON 

181 

ACAL 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 
SPRNH Patrice GARNIER 181 90 000 € 90 000 €  



 

ACAL 

362  

SCDD 
Isabelle 

KAUFFMANN 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SCDD 
François 

MATHONNET 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SPRA Pascal LAJUGIE 181 90 000 € 90 000 €  

SPRA 
Philippe 

LIAUTARD 
181 90 000 € 90 000 €  

Transports 
Dorian 

COUDENNE 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Chloé 

GUILLEMIN 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Benjamin 

BERTHOLET 
203 25 000 € 25 000 €  
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Arrêté DREAL-SG-2025-53 en date du 02 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 3 

 

--- 

 

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires 

relevant de l’article 3 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Devant les juridictions administratives et judiciaires : 

DIRECTION 
Lionel BERTHET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 
David MAZOYER 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Véronique 

BALESTRA - à 

compter du 1er août 

2025 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Patrick CHENOT 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Davy TAUZIN 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Valentine EHRET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

Devant les juridictions judiciaires : 

Transports 
Paul BOUZID 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Bruno LAIGNEL 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 
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Transports 
Laurence FELTMANN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Laure PERRIN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

Année UG Groupe Code coupe 
Surface à 

parcourir (Sp) 
Sp/an 

2025 

2.r REG-e EMC 9,51 

56,04 

3.r REG-e EMC 9,75 

14 A1 EMC 11,38 

12 A2 E1 10,13 

24 A1 EMC 10,70 

36.rc REC RD 1,07 

36.e REG-e RE 1,00 

38.e REG-e RS 2,50 

2026 

23.e REG-e RS 2,61 

34,71 
22 REG-t RS 6,50 

26 A1 EMC 13,27 

32 A1 EMC 12,33 

2027 

15 A2 AI 4,40 

34,52 
12 A2 AI 3,20 

25 A1 EMC 13,55 

29 A1 EMC 13,37 

2028 

21 REG-e RE 14,35 

40,08 4 PREPA RPR 12,83 

5 PREPA RPR 12,90 

2029 

22 REG-t RD 6,50 

43,04 

23.e REG-e RD 2,61 

6 PREPA RPR 13,82 

7 PREPA RPR 13,47 

13.a A2 E1 6,64 

*Codes coupe :  
EMC : Ouverture de cloisonnements 
E1 : Première éclaircie 
AI : Coupe d'amélioration prélevant essentiellement du bois d'industrie 
RPR : Coupe de profil "préparation" avant ouverture en régénération 
RE : Coupe d’ensemencement 
RS : Coupe secondaire 
RD : Coupe définitive 
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